Lettre que le SNUASFP-FSU a envoyée aux Conseillers Techniques
Chers collègues,  

Vous allez être amenés à conduire les entretiens professionnels, complétés par des entretiens de formation des assistants sociaux  et des Conseillers Techniques sous votre responsabilité.

Cette nouvelle procédure se substitue au dispositif d'évaluation et de notation,  il ne doit pas être tenu compte des précédents entretiens d'évaluation. 

Nous vous demandons de ne pas y faire référence lors des entretiens qui s'inscrivent dans le cadre des dispositions réglementaires du décret FP° 2007-1365-17 septembre 2007 et de l'arrêté Education Nationale du 10 avril 2008.

Le SNUASFP-FSU avec de nombreuses organisations demandent le retrait de ce dispositif qui  inscrit dans les pratiques d'évaluation l'injustice et l'arbitraire.

Nous vous rappelons que nous sommes opposées à ce dispositif pour toutes les raisons suivantes : 

Les critères de mérite, de performance, de résultats tels que décrits dans ce décret, ne peuvent s'appliquer au travail social.

La profession d'Assistant de Service Social  ne peut être exercée sans la possession d'un Diplôme d'Etat. 

Au sein de l'Education Nationale, nos missions sont encadrées par une circulaire nationale datant de 1991, définissant  l'exercice de notre profession et le champ de nos activités.

Notre qualification professionnelle et nos interventions ne peuvent être déconnectées des moyens affectés aux différentes politiques sociales auxquelles nous sommes obligés de nous astreindre.

Le résultat de nos interventions ne saurait en aucun cas refléter, l'investissement personnel des assistants sociaux, ni être imputés  sur leur éventuel «implication et manière de servir».

Il serait dangereux d'attribuer aux Assistants de Service Social, l'impossibilité de faire aboutir des actions professionnelles, dans un contexte de restriction et de choix budgétaires où le social et la prévention ne sont pas pris en compte dans les politiques publiques.

L'écart entre la volonté des Assistants de Service social, leur capacité à réagir, à s'adapter pour exercer leurs missions et les résultats obtenus ne peuvent s'analyser sans prendre en compte tous les paramètres qui ne dépendent pas de leur « manière de servir ».

De vos évaluations vont découler de nombreuses conséquences pour les collègues :


-  une conséquence directe sur les réductions et les majorations d'ancienneté, donc sur le déroulement de carrière, avancement ou promotions régimes indemnitaires (art 12)

-  une conséquence sur le régime indemnitaire (article 13)

Comme il  a été déjà acté dans plusieurs académies, par souci d'équité et de transparence, nous vous demandons de transmettre avec le compte rendu d'entretien, les propositions d'attribution de bonifications. 

Le SNUASFP-FSU réaffirme que l'évaluation doit être déconnectée du déroulement de carrière et de tout enjeu salarial.

Le SNUASFP-FSU refuse la compétition et la concurrence entre les collègues. Ce système nous paraît dévastateur pour la cohésion des services. Nous revendiquons de rester des collègues soucieux de contribuer ensemble au bon fonctionnement du service public.

En raison de tous les éléments énoncés ci-dessus et de votre parfaite connaissance des difficultés pour exercer notre profession, nous vous demandons lors de l'évaluation :

de vous en tenir aux contours de la circulaire de missions de 1991,

de ne pas prendre le DIF comme un des critères rentrant dans votre évaluation, sachant que les formations proposées dans le cadre du PAF ne correspondent pas à la spécificité de notre profession. Notre administration ne nous donne pas les moyens tant sur le plan financier que  sur des aménagements horaires, de suivre des formations qui permettraient de  faire évoluer nos pratiques professionnelles et de les adapter au contexte social.  

Nous appelons cependant nos collègues à réclamer un réel droit individuel à la formation (DIF), inscrit dans le décret du 17 septembre 2007.

Compte tenu du contexte réglementaire qui encadre l'entretien professionnel,  nous les appelons également à être extrêmement vigilants au compte-rendu de ces entretiens,  et en raison des conséquences sur leur carrière, nous leur demandons de faire des recours afin de faire respecter l'équité de traitement des fonctionnaires.

Par ailleurs nous rappelons que nous avons saisi depuis plusieurs années notre ministère afin de mettre en place un groupe de travail sur l'évaluation qui prendrait réellement en compte nos spécificités professionnelles et le contexte économique dans lequel s'exerce notre métier.

Exerçant le même métier, et éprouvant les mêmes difficultés, nous sommes convaincus que vous serez sensibles à tous ces arguments. Nous comptons donc sur votre soutien.






















